
4.2 – Le recyclage, une source de matière première indispensable à l’industrie française

En 2017, sur 23 millions de tonnes de 
matières premières de recyclage (MPR) 
issues de l’acier, de l’aluminium, des 
papiers et cartons recyclés (PCR), et des 
calcins15, 16,7 millions de tonnes ont été 
incorporées par l’industrie française. Ce 
volume a diminué de 15 % par rapport à 
2005 (19,7 millions de tonnes), en raison 
de la faiblesse du cours des matières 
premières et du recul général de la 
production industrielle après 2008. 

Entre 2010 et 2017, l’évolution du 
taux d’incorporation des matières 
premières de recyclage dans l’industrie 
française s’explique par une baisse 
de la production, particulièrement 
marquée dans le cas de l’acier. Le taux 
d’incorporation d’acier recyclé est passé 
de 60 % à 51 % entre 2011 et 2014, 
puis s’est stabilisé à ce niveau (49 % en 
2017). Dans le cas des papiers-cartons, 
les industriels ont réussi à intégrer des 
quantités croissantes de MPR, avec des 
taux d’incorporation atteignant 67 %. La 
baisse du taux d’incorporation de calcin 
en 2017 (59 % en 2016 pour 56 % en 
2017) est liée à la forte reprise de l’activité 
de verre plat et au taux d’introduction 
nettement plus faible en verre plat qu’en 
verre creux. 

Le taux global d’incorporation des MPR 
dans l’industrie nationale en 2014 s’éta-
blit à 50 % (chutes neuves comprises ;  
42 % si l’on exclut les chutes de fabrica-
tion des métaux), en léger recul sur les 
dernières années. La production des ma-
tériaux de base continue donc à reposer 
en majorité sur les ressources primaires, 
avec toutefois de grandes disparités 
selon les matériaux : si les industries de 
l’acier, de l’aluminium, du verre et des pa-
piers-cartons s’appuient majoritairement 
sur l’utilisation de matières issues du 
recyclage, la situation est très différente 
pour la plasturgie, qui n’incorpore que 
6 à 7 % de matière recyclée (de l’ordre de 
300 000 tonnes). 

15 Débris de verre.

Figures 24 & 25 
Source  : ADEME – Bilan national 

du recyclage 2008-2017
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Figure  24.  Évolut ion  de  l ’ut i l isat ion  de  quatre  types  
 de  mat ières  premières  issues  du recyclage

Figure  25.  Évolut ion  du taux  d ’ incorporat ion  de  mat ières  première 
issues  du recyclage en  France – 2005-2017
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4.3 – De nombreux bénéfices environnementaux
Recycler, c’est éviter un certain nombre 
d’étapes de production de la matière 
(extraction de la matière première, pre-
mières étapes de transformation) très 
consommatrices d’énergie et généra-
trices d’impacts environnementaux. 

Le recyclage des métaux ferreux, du 
cuivre, de l’aluminium, des papiers-car-
tons, du verre, des inertes du BTP, du 
bois et des plastiques a permis d’éviter 
en 2017 : 

> l’émission de 22,6 millions de tonnes 
équivalent CO2 de gaz à effet de serre 
(soit l’équivalent de 80 millions de km 
en voiture) ;

> la consommation de 64 TWh d’énergie 
soit l’équivalent de la production an-
nuelle de trois à quatre centrales nu-
cléaires (le parc français en compte 19).

Les professionnels 
s’engagent pour  
le plastique recyclé

Z O O M

Avec un taux de recyclage moyen 
d’environ 20 % (26 % en Europe) 
la France se situe parmi les pays 
européens réalisant les moins 
bonnes performances pour 
le recyclage des déchets en 
plastique. La feuille de route 
économie circulaire prévoit 
cependant d’atteindre 100 % de 
plastiques recyclés à l’horizon 
2025.

Pour répondre à ces enjeux envi-
ronnementaux et économiques, 
l’ensemble des acteurs de la 
chaîne du recyclage (collecteurs 
et gestionnaires de déchets, 
fournisseurs de matières vierges, 
fabricants de produits, metteurs 
sur le marché) s’est engagé en 
juillet 2018 à augmenter le taux 
d’incorporation de matières pre-
mières issues du recyclage (MPR) 
dans les produits.

> Le secteur de l’embal-
lage incorporera plus de 
188 000 tonnes de MPR à 
l’horizon 2025 ;

> Le secteur du bâtiment incor-
porera plus de 75  000 tonnes 
de MPR ;

> Le secteur de l’automo-
bile incorporera plus de 
12 000 tonnes de MPR.

Figure 26 
Source : ADEME – Bilan du  

recyclage 2008-2017

Figure  26.  Impact  du  recyclage sur  l ’e f fet  de  serre  et  la 
consommat ion d ’énerg ie  cumulée  en  France ,  par  f i l iè re ,  2017
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4.4 – Hausse de la  
valorisation des déchets  
organiques

4.5 – 1,6 milliard de litres de fioul économisés 
grâce à l’énergie des déchets

Les déchets organiques ou putres-
cibles sont constitués par les déchets 
de l’agriculture (fumiers, lisiers, résidus 
de cultures16 ) et de la sylviculture, les 
boues de stations d’épuration, les dé-
chets verts, et aussi par les biodéchets 
issus de l’industrie agroalimentaire, de 
la restauration, de la grande distribution 
et des ménages. 

En 2013, la France a généré 46,3 millions 
de tonnes de déchets organiques (hors 
agriculture et sylviculture).

Le compostage est un mode de valorisa-
tion matière qui existe de longue date, 
notamment pour les déchets verts is-
sus des collectivités et des déchèteries. 
Entre 2000 et 2016, les quantités de dé-
chets organiques orientées vers le com-
postage ont été multipliées par plus de 
deux et le volume de compost produit 
a progressé dans des proportions simi-
laires. 

Les déchets organiques peuvent aussi 
être valorisés en énergie par méthanisa-
tion. Une fermentation biologique per-
met alors de produire un biogaz trans-
formé en électricité, en chaleur, voire en 
biométhane injecté dans le réseau de 
gaz naturel ou utilisé comme carburant. 

L’État s’est fixé des objectifs ambitieux 
de production d’énergie par métha-
nisation dans le cadre de la transition 
énergétique. L’essentiel du potentiel de 
progression est lié à l’implantation de 
nouveaux sites agricoles dont le nombre 
est déjà passé de 31 en 2010 à 506 en juin 
2018 (source ADEME).

Le principal mode de production éner-
gétique à partir des déchets est l’inciné-
ration : 89 % de la chaleur générée par 
les déchets et 69 % de l’électricité pro-
viennent des unités d’incinération des 
ordures ménagères (UIOM). Le biogaz de 
décharge pèse pour 6 % et 18 % respec-
tivement dans la chaleur et l’électricité 
issues des déchets.

De 2000 à 2014, les tonnages incinérés 
avec production d’énergie ont fortement 
progressé, passant de 10,3 à 14,4 millions 
de tonnes, soit une augmentation de  
40 %. Cette augmentation des tonnages 
s’est produite sans création de nou-
velles UIOM mais en équipant des sites 
existants en process de valorisation de 
la chaleur d’incinération. Le nombre 
d’UIOM avec production d’énergie est 
passé de 109 en 2000 à 117 en 2016. 

 16 Du point de vue statistique, 
les déchets de culture laissés dans les 

champs ne sont pas des déchets.

Figure 27 
Source : ADEME – Enquête ITOM
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Figure  27.  Évolut ion  des  tonnages inc inérés  avec  product ion  d ’énerg ie
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4.6 – Une fiscalité incitative pour réduire l’enfouissement et l’incinération
La feuille de route sur l’économie circu-
laire prévoit d’adapter la fiscalité pour 
rendre la valorisation des déchets moins 
chère d’environ 10 €/t par rapport à leur 
élimination. La loi de finances pour 2019 
fixe ainsi une hausse de la taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP) appli-
quées aux installations de traitement des 
déchets à partir de 2021. 

Pour les activités d’enfouissement, le 
taux nominal maximum de la TGAP pro-
gressera de 12 €/t en 2021, puis de 18  €/t 
d’ici 2025, pour atteindre 65 €/t. La TGAP 
applicable au traitement thermique, 
actuellement de 9 €/t avec valorisation 
énergétique17, augmentera également 
pour atteindre 25 €/t sans valorisation 
énergétique et 15 €/t avec valorisation 
énergétique.

Par ailleurs, le taux de TVA applicable 
aux collectes séparées, tri et recyclage 
des déchets ménagers réalisées par 
des prestataires privés, actuellement de 
10 %, passera à 5,5 % à partir de 2021. 
Enfin, les frais de gestion que l’État 
ponctionne sur le montant de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères 
incitative (TEOMi) seront abaissés à  
3 %, contre 8 % pendant les premières 
années du passage à la TEOMi.

Actuellement, les critères de modula-
tion permettent de réduire sensible-
ment les taux de TGAP : en 2019, le 
taux applicable aux déchets non dan-
gereux stockés varie de 17 € à 41 € ; le 
taux applicable aux déchets incinérés 
passe de 3 € à 15 € par tonne selon les 
modulations. Les taux appliqués en 
moyenne sont proches des minima : 

20,90 €/t pour le stockage, 5,10 €/t pour 
l’incinération. À partir de 2025, plus au-
cune modulation n’est prévue pour le 
stockage, uniformément à 65 €/t. Pour 
le traitement thermique, les critères ac-
tuels de modulation subsisteront, avec 
un minimum de 7,50 €/t pour les instal-
lations les plus performantes.

4.7 – Plus de valorisation  
énergétique avec les CSR
Détourner de l’enfouissement 2,5 mil-
lions de tonnes de déchets à l’horizon 
2025 pour les valoriser en énergie ou 
dans l’industrie, c’est l’enjeu de la fi-
lière des combustibles solides de récu-
pération (CSR). Ces combustibles sont 
composés de bois, plastiques, papiers, 
cartons ou tissus non recyclables. Ils 
proviennent de refus de tri des déchets 
d’activités économiques, de refus de 
collectes séparées des emballages, de 
déchets du BTP, d’encombrants de dé-
chèteries ou de refus de compostage ou 
de méthanisation. 

Les 250 000 tonnes produites en 2016 
ont été consommées pour l’essentiel 
par des cimenteries, qui devraient en 
utiliser 1 million de tonnes par an à l’ho-
rizon 2025. L’objectif est donc de créer 
des installations dédiées de production 
d’énergie à partir de CSR pour une capa-
cité d’environ 1,5 million de tonnes de 
déchets.

Ces chaufferies se différencient d’un in-
cinérateur par leur finalité de production 
d’énergie (et non d’élimination de dé-
chets) et par la nature des déchets utili-
sés pour préparer les CSR. 

Figure 28 
Source : Douanes

17 De rendement énergétique  
> 0,65.

À partir de 2025, plus de modulation pour le stockage

Figure  28.  Évolut ion  des  montants  de  TGAP col lectée  sur  les  déchets 
 non dangereux et  taux  rée l  de  taxat ion
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C O N C L U S I O N
Au regard des fortes ambitions 

portées par les politiques 
euroPéennes et françaises,  

« Déchets chiffres-clés  
L’essentiel 2019 » montre 

des résultats positifs mais 
d’importants progrès restent 

à faire dans différents domaines.

Poursuite rapide du déploiement  
de la tarification incitative et de l’extension 
des consignes de tri

Fort taux de valorisation dans le secteur des 
travaux publics (producteur des deux tiers des 
déchets français)

Poursuite de la progression des taux  
de valorisation des déchets ménagers  
et de la réduction des ordures ménagères 
résiduelles

Quantités de déchets produits : après une 
période de baisse (liée à une relative  

stagnation de la consommation des 
ménages), la production de déchets des 

ménages semble repartir à la hausse.
Cette tendance doit nous alerter :  

le découplage entre production  
de déchets et activité économique 

 n’est pas encore acquis ! 

Quantités de déchets mis en stockage : 
si la tendance de long terme est à la 

baisse, certaines données des douanes 
semblent indiquer une hausse en 2017 et 

2018. Du jamais vu depuis plus de dix ans, 
qui nécessitera également une confirma-
tion et une analyse détaillée des facteurs 

explicatifs. 

Davantage de réutilisation, de réemploi  
et de réparation des objets au lieu de les jeter

Important taux de recyclage dans l’industrie

Le tri et le recyclage des plastiques notamment 
grâce à l’extension des consignes de tri à tout  
le territoire et à l’engagement des professionnels, 
tant de la plasturgie que du commerce

La réduction des quantités de produits 
alimentaires perdus chaque année (Pacte national 
contre le gaspillage alimentaire)

Le taux de recyclage des déchets  
dans le bâtiment grâce à un meilleur tri  
sur les chantiers

La création de nouvelles filières REP : 
emballages industriels et commerciaux, 
matériaux de construction, jouets, articles de 
bricolage.  Le renforcement de leur rôle dans 
la prévention des déchets, avec l’intégration 
d’objectifs  d’éco-conception et d’incorporation  
de matière recyclée

Davantage de biodéchets valorisés  
en compostage ou en méthanisation

Le tri et la collecte séparée des biodéchets

Les points positifs

Deux évolutions récentes à surveiller 

Des axes d’amélioration qui restent d’actualité 
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témoignent de leurs expériences  
et partagent leur savoir-faire.

CLÉS POUR AGIR
L’ADEME facilitateur : elle élabore 
des guides pratiques pour aider 
les acteurs à mettre en œuvre 
leurs projets de façon méthodique 
et/ou en conformité avec la 
réglementation. 

HORIZONS
L’ADEME tournée vers l’avenir : elle 
propose une vision prospective et 
réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour 
un futur désirable à construire 
ensemble. 

EXPERTISES
L’ADEME expert : elle rend compte 
des résultats de recherches, études 
et réalisations collectives menées 
sous son regard.

FAITS ET CHIFFRES
L’ADEME référent : elle fournit 
des analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés régulièrement 
mis à jour.

L’ADEME EN BREF
À l’ADEME - l’Agence de la transition écologique -, nous sommes 
résolument engagés dans la lutte contre le réchauffement climatique et 
la dégradation des ressources.
Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les acteurs économiques 
et les territoires, leur donnons les moyens de progresser vers une 
société économe en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et 
harmonieuse.
Dans tous les domaines - énergie, air, économie circulaire, gaspillage 
alimentaire, déchets, sols… - nous conseillons, facilitons et aidons au 
financement de nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage des 
solutions.
À tous les niveaux, nous mettons nos capacités d’expertise et de 
prospective au service des politiques publiques.

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de la 
Transition écologique et solidaire et du ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

@ADEME

https://twitter.com/ademe?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor


DÉCHETS CHIFFRES-CLÉS   
L’essentiel 2019
S’adressant principalement aux acteurs de la filière 
déchets, Déchets chiffres-clés publié périodiquement 
par l’ADEME constitue une référence statistique sur les 
déchets et sur certains volets de l’économie circulaire.

Depuis 2018, Déchets chiffres-clés se présente sous 
forme d’une synthèse baptisée “L’essentiel” faisant 
état des évolutions récentes dans ce secteur.

Cette synthèse propose un panorama du secteur, 
depuis la consommation de matières, la prévention, 
la gestion des déchets – collecte et traitement –, 
jusqu’au financement du service public de prévention 
et de gestion des déchets.

www.ademe.fr

010695

Pour en savoir plus

Expertise déchets

Observation

Expertise Economie 
circulaire

Retrouvez :

- L’infographie extraite de cette 
brochure sous la réf. 010693

- «Déchets chiffres-clés »  
version complète sous la réf. 
010692 à partir de juillet 2020

www.ademe.fr/mediatheque

http://www.ademe.fr
https://www.ademe.fr/expertises/dechets
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/chiffres-cles-observation
https://www.ademe.fr/expertises/economie-circulaire
https://www.ademe.fr/expertises/economie-circulaire
http://ademe.fr

